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LE JUGE RYER 

[1] En dépit des excellents arguments présentés par l’avocat de l’appelante, nous ne sommes 

pas convaincus que le jugement rendu par la juge Woods (2006 CCI 449) était fondé sur une 

erreur de droit quelconque ou autre erreur dans l’application des principes juridiques pertinents. 

Nous acceptons son jugement en grande partie et pour les motifs qu’elle a exposés. Par 

conséquent, le présent appel sera rejeté avec dépens.  

 

« C. Michael Ryer » 
j.c.a. 
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